
Ques%onnaire de santé (majeur) 

NOM :  

PRENOM :  

Ce ques'onnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un cer'ficat médical pour 
adhérer à l’associa'on. 
 

Si vous avez répondu « NON » à toutes les questions : pas de certificat médical à fournir, 
mais il faut compléter et rendre une déclaration sur l’honneur à l’association mentionnant que 
nous n’avez aucune contre-indication à la pratique de la danse. 

Si vous avez répondu “OUI” à une ou plusieurs questions : certificat médical à fournir à 
l’association. Consultez votre médecin  
Attention : e, cas de doute sur les réponses à indiquer dans le questionnaire, l’intéressé est 
seul responsable de la (ou des) réponse(s) à donner. En aucun cas, l’association ne peut 
décider ou conseiller sur une (ou des) question(s) et réponse (s) à fournir. 

Les nouvelles directives Européennes interdisent aux structures de danse de conserver cet 
auto-questionnaire (données médicales confidentielles) 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 : Article 9 – 
traitement portant sur des catégories particulières de données à caractère personnel  
Le traitement des données à caractère personne qui relève l’origine raciale ou ethnique, les opinions 
politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l’appartenance syndicale, ainsi que le traitement 
des données biométriques aux fins d’identifier une personne physique de manière unique, des données 
concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l’orientation sexuelle d’une personne 
sont interdits.


